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D Monïeu/walsh votre association, l’Association des Manufacturiers 
canaLY se compose^ principalement de manuf^timers d exp^rteu^ de 
consignataires?—R. Oui. Environ 3,500 manufacturiers font partie de lAsso
Ciati0Dn: Le but de la partie V du bill serait de donner aux cunpjggs

de transport, en l’espece les chemins de fer le Hm ya maintenant aux 
des tarifs de concurrence afin de reconqutrn ce t i 
autobus et aux camions; est-ce cela?—R. Oui „nnr.1irrPnce

D. C’est exact?—R Ce ne sont pas des tarifs de concurrence. ^
D. Je vous demande pardon, ce sont des tan » i chemins de fer
D. En tout cas, les tarifs convenus seraient pulblies le® ^.7^“ $

Pour reconquérir ce trafic que k transport rouher leu ^ ^blication des
M. Isnor: Monsieur le president, ou est-il lait m

tarifs convenus ? , • m’occupe pas particulièrement du
Le president : Pour le moment, je ne ni 1

node de publication. _
M Edwards- C’est un point excessivement important.
Le président: Je sais, monsieur Edwards. QuandZrs «cou™ quelques 

etudier la partie V et l’article 35 de la loi, nous pou^ ^ t'r]fe convenus Mais
ÆeZmetAfwShtoïte du principe 'sur lequel les tarifs convenus sont

”d£ Je pose à M. Walsh la question suivante Aupomt de 

sont membres de l’Association des Manufacturiers ^ tanfg dans le but de
a qui cette partie de la loi permettrait P inférieurs à ceux qui sont
^prendre leur trafic, publieraient sûrement des tankseraient tout
Présentement en vigueur. Admettez-vous que t8 y. eur?_R. Les chemins 
Probablement inférieurs aux tarifs actuelle - _ q! répondent à cette con-
de fer font cela actuellement, monsieur ^ P • . j font presque continuelle-
ourrence des camions par des tarifs spéciaux- n ne g’est pas opposé,
ï*ent. Ils ont des conditions fixées, a cet egard, auxquelles, on 
bien qu’elles soient discriminatoires dans leur an

L’hon. M. H owe: .f convenu, si l’on publie
D. Je signalerais une différence. Lorsqu 1 Y aura une conven-

tin tarif spécial pour obtenir le trafic, on on abaisse le tarif et
Lon à cet effet. Sous le régime du tarif de coneunence,
Ptiis on n’obtient pas le trafic—R- C’est ce,a‘ eans obtenir le trafic. C’est la 

. D. On abaisse simplement le tarif des taux sans orner
Principale différence, n’est-ce pas?—R- Oui.

Le president: trouver quel tort les membres de
D. Puisqu’il en est ainsi, je cherche a gonf mis en vigueur Si le

,otre Association peuvent subir si ces tarifs c ■ dommage souffrira-t-on?—
T^tde publier des tarifs convenus est accoi i, Q assez explicitement. Le L. Monsieur le président, notre mémoire trait mécanisme. Par exemple,
Ptiitit est celui-ci : En réalité on ne suggéré pas de mecanu ^ Kitchener efc ^
tiPposons que j’aie une fabrique de meubles a • r une convention, car je 
/ Vende mes meubles à Winnipeg franco, je P - , te de votre fabrique,
tintrôle le trafic, tandis que vous, vous ve“. „ T aUestion comporte tant de 
«JUelle sera votre situation par rapport au p - * ‘ Il V a toutes sortes de

Unifications qu’il faudrait une journée pour -a trait . 
c °ses qui entrent dans cette question.


